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Dans le Coran, « Ton Seigneur se suffit à lui-même (pourvoit) et fait miséricorde » (multiples versets, dont 6, 133). Le mot ‘se suffit / pourvoit’, ‘ghani’, est le même mot en langue arabe qui qualifie une personne riche, et c’est aussi l’un des 99 attributs et noms de Dieu. La définition de la richesse est donc le manque de besoin. Et si Dieu est riche et enrichit, il n’y a donc dans l’Islam aucune honte à être riche, et aucune gêne vis-à-vis du matériel, donc de l’argent. Cependant, le riche se doit, puisque Dieu le fait lui-même, d’être à son tour pourvoyeur de richesse. 

D’un autre côté, le mot ‘Islam’ veut dire s’en remettre à Dieu. S’en remettre pour tout, y compris pour la vie matérielle. Le pauvre s’en remet donc à Dieu qui est le pourvoyeur de toute richesse. De plus, « Consentez à Dieu un prêt généreux » (73, 20), même Dieu ne refuse pas un prêt, un prêt certes dans ce cas en bonnes actions, qui sera ‘remboursé’ par le paradis. Il n’y a donc pas de honte non plus à avoir besoin d’argent, à être pauvre.

D’une part l’espérance, de l’autre le devoir d’aumône. « Dieu t’accordera ses dons et tu t’en satisferas » (93, 5), « La grâce (le bienfait) est de la main de Dieu, il la donne à qui il veut » (57, 29). Cette double fatalité est l’essence de la vision de l’Argent par les musulmans.

LE TEXTE

Il est utile de citer les textes pour essayer de dégager des convergences ou des spécificités éventuelles propre à l’Islam en ce qui concerne l’argent. Ancien Testament, Evangile et Coran sont cités lorsque cela m’a semblé utile à relever. Par ailleurs, des Hadiths (citations de Mahomet rapportées par les fidèles) sont également cités lorsqu’ils expliquent ou confirment le texte du Coran.

A - Gains 

1)  Pauvreté et richesse 

Evangile 

« Heureux vous les pauvres » (Luc, 6, 20) « Malheur à vous les  riches » (Luc, 6, 24), « Combien difficilement ceux qui ont de l’argent pénètrent dans le royaume de Dieu » (Luc, 18, 24).

Islam 

Hadith (Bukhari, vol. 2, livre 24, 490) : « Il n’y a que deux personnes à envier : celle à laquelle Dieu a donné la richesse et qui la dépense à bon escient, et celle à laquelle Dieu a donné la sagesse, qui l’utilise pour prendre ses décisions, et qui la transmet aux autres ». 

Hadith (Bukhari vol 2, livre 24, 554) : « La personne pauvre n’est pas celle qui mendie une part de repas des autres, le pauvre est celui qui n’a rien et qui a honte de mendier auprès des autres ».

2)  Travail

Islam 
Hadith (Bukhari vol 2, livre 24, 558) : « Sans doute, il vaut mieux pour une personne de prendre une corde et d’aller au matin dans la montagne pour couper du bois et le vendre, de se nourrir de ses revenus et de faire l’aumône, que de demander quelque chose aux autres ». 

3)  Héritage 

Ancien Testament 

« Héritage trop vite acquis au début finalement ne sera pas béni » (Proverbes, 20, 21).

Islam 

« Remettez aux hommes une part de ce que leurs parents et leurs proches ont laissé, et aux femmes une part de ce que leurs parents et proches ont laissé ... quant à vos enfants, Dieu vous ordonne d’attribuer à l’homme une chance égale à celle de deux femmes » (4, 7-14).

En France, rappelons que les femmes ne sont plus exclues du droit de succession seulement en 1791, que la femme n’est autorisée à être témoin d’actes civils ou notariés qu’en 1897, et que l’incapacité civile de la femme mariée n’est abrogée qu’en 1938.

B - Dépenses 

Islam

« Ô croyants, dépensez des bienfaits de vos gains et de ce que nous avons fait germer (sortir) pour vous de la terre » (2, 267).

Hadith (Bukhari vol 2, livre 24, 515) à Asma, fille d’Abu Bakr : « Ne referme pas ta bourse, sinon Dieu aussi suspendra ses bienfaits pour toi. Dépenses dans la voie de Dieu autant que tu en as les moyens ».

Hadith (Bukhari vol 2, livre 24, 522) : « Tous les jours, deux anges descendent du ciel et l’un d’eux dit : Ô Dieu récompenses chaque personne qui dépense pour ta cause, et l’autre dit : Ô Dieu, anéantis chaque personne avare ». 

1)  L’aumône 

Ancien testament

Dîme annuelle pour les pauvres, glanage et grappillage pour les indigents, obligation d’inviter veuve, orphelin et étranger aux banquets de fête, obligation de distribuer ses biens en proportion de sa richesse. 

Christianisme

L’aumône n’est pas une loi, elle est désintéressée et sans mesure « Quand je distribuerais tous mes biens ... si je n’ai pas l’amour, cela ne me sert de rien » (St Paul, 1ère épître aux Corinthiens, 13, 3).

Islam

La Zakât (aumône purificatrice), l’un des cinq piliers de l’Islam, est une obligation, une sorte d’ISF.

« Celui qui donne son bien se purifie » (92, 18).

« A ceux qui entassent l’or et l’argent et ne les dépensent pas dans la voie de Dieu, annonce un châtiment douloureux » (9, 34).

« Prélève de leur bien une aumône par laquelle tu les purifies et les bénis, et prie pour eux, ta prière est quiétude pour eux et Dieu écoute et sait » (9, 103). 

Hadith (Al Bukhari Vol 2, livre 24, 498) : « Epargnez-vous le feu de l’enfer en donnant ne fût-ce que la moitié d’une date en aumône ».
Hadith (Al Bukhari vol 2, livre 24, 502) : « Un homme se dit qu’il voulait offrir une aumône. Il sortit muni de son aumône et la donna sans le savoir à un voleur. Le lendemain tout le monde dit qu’il avait fait l’aumône à un voleur. Ce que voyant, il dit : Ô Dieu Tout-puissant, je ferai l’aumône à nouveau. Il sortit à nouveau muni de son aumône et la donna sans le savoir à une femme adultère. Le lendemain tout le monde dit qu’il avait fait l’aumône la veille au soir à une femme adultère. L’homme dit : Ô Dieu Tout-puissant, j’ai fait l’aumône à une femme adultère, je ferai l’aumône à nouveau. Alors il sortit à nouveau muni de son aumône et la donna sans le savoir à un riche. Il dit : Ô Dieu Tout-puissant, j’ai fait l’aumône à un voleur, à une femme adultère et à un riche. Une personne vint et lui dit : l’aumône que tu as donnée au voleur pourrait l’amener à arrêter de voler, celle que tu as donnée à la femme adultère pourrait la mettre à l’abri de l’adultère et celle que tu as donnée à l’homme riche pourrait lui servir de leçon pour qu’il dépense la richesse que Dieu lui a accordée pour la gloire de Dieu. » 

Hadith (Al Bukhari vol 2, livre 24, 504) : « Sept personnes seront protégées par Dieu le jour où il n’y aura d’autre protection que la Sienne : un gouvernant juste, un jeune homme qui a été éduqué dans l’adoration de Dieu, un homme dont le coeur est lié à la mosquée, deux personnes qui s’aiment uniquement en Dieu et qui se rencontrent et se séparent pour la cause de Dieu seul, un homme qui refuse les avances d’une femme belle et noble et lui dit : je crains Dieu, une personne qui pratique la charité si discrètement que sa main gauche ignore ce que sa main droite a donné, et une personne qui pense à Dieu dans la solitude et dont les yeux se remplissent de larmes. » 

Les bénéficiaires de l’aumône sont les pauvres, les esclaves à affranchir, mais aussi les collecteurs de zakat, les convertis, et les dépenses faites « dans la voie de Dieu », dans lesquelles sont inclues les oeuvres caritatives mais aussi le prosélytisme. « Les aumônes sont destinées aux pauvres, aux nécessiteux, à ceux qui en sont chargés, à ceux dont les coeurs sont ralliés, au rachat des esclaves, à ceux chargés de dettes, dans la voie de Dieu, et à l’homme de la rue (voyageur ou errant). Ceci est une obligation de Dieu, Dieu sait et est sage » (9, 60). Selon certaines écoles, l’aumône faite à ses propres enfants, parents ou toute personne dont on a la charge ne compte pas car il y a obligation de dépenses. Selon les hadiths, cette aide compte quand même comme bienfait. 

Il existe deux types d’aumône : zakât al fitr à la fin du Ramadan (au premier jour de la fête pour toute personne à charge et, en général, en nature), et zakât al mâl sur les bénéfices.

Le montant de l’aumône sur les bénéfices est de 2,5 % des bénéfices annuels en espèces (quart du dixième), et de 10 % des biens terriens et du cheptel. Il est défini un seuil minimal d’imposition (nisâb, estimé à la valeur de 85 grammes d’or pur) sur les bénéfices de l’année, hors héritages, dettes et dons. 

2)  Le Mariage 

L’argent semble de tout temps avoir été étroitement lié à l’institution du mariage dans de nombreuses traditions et sociétés, et l’Islam ne déroge pas à cette constatation, que ce soit en matière de dot (dans l’Islam c’est la femme qui reçoit une dot, ou mahr), de divorce, ou d’obligation de dépenses pendant comme après le mariage.

Souvenons-nous que dans la tradition de mariage des francs (VIIe siècle), un gage (Wadia) était donné par le futur gendre à son beau-père, c’était le « prix de l’autorité » ou Mundium. Le lendemain, après consommation du mariage, l’épouse recevait les cadeaux de son mari, ou Morgengabe, « prix de la virginité » et avait droit à sa dot (dos ex marito, versée par le mari). Les germains poursuivront les mêmes traditions avec un cadeau offert au père ou tuteur de la mariée, le Muntehe. Il est intéressant de faire remarquer que le mot wadia signifie en arabe ‘dépôt’ et que le mot muntehe signifie la fin ou la coupure, probablement celle de l’épousée avec sa famille.

Islam

« Les femmes divorcées ont droit à une pension convenable : la leur assurer est un devoir pour ceux qui craignent Dieu » (2, 241). Concernant les enfants d’une femme divorcée « Le père doit assurer leur nourriture et leurs vêtements conformément à l’usage » (2, 233).

Selon la stricte lettre du Coran, une femme peut accepter ou refuser un époux, peut stipuler des conditions dans le contrat de mariage, y compris le droit de demander le divorce, elle est dispensée des frais de ménage dans le couple, même si elle a des revenus propres plus élevés que ceux de son mari, elle est séparée de biens de son époux, et elle est seule bénéficiaire et gestionnaire de ses biens propres y compris de la dot payée par son mari.

En France, la femme mariée n’a acquis par la loi le droit d’administrer les produits de son travail et de son économie qu’en 1907.

Il faut cependant rappeler que la femme musulmane participe néanmoins aux frais du couple de par sa condition sociale même : en Egypte les statistiques nationales de 1998 estimaient que 20 % des familles égyptiennes sont prises en charge par une femme.

Cas nouveau : la procédure de Khol’ par laquelle une femme peut demander le divorce même sans l’avoir spécifié dans le contrat de mariage, à condition de perdre tous ses droits et de rendre la dot. On ne peut s’empêcher de penser que cette disposition est injuste pour les classes défavorisées car l’argent de la dot a déjà été dépensé, et les besoins se poursuivent.

3)  Enfants, orphelins, et ibn el sabil 

Islam

Hadith (Bukhari, vol 2, livre 24, 507) : « La charité la plus valable est celle pratiquée par une personne riche. Et commencez par être généreux envers les personnes dépendant de vous ». 

En terre d’Islam, des wakfs étaient institués, ou biens de mainmorte, dont les bénéfices servaient à financer soit une mosquée, soit une madrassa (école), un dispensaire, ou même une simple fontaine à eau, sabyl, pour désaltérer ibn el sabyl (l’errant ou le voyageur). L’université du Caire a été fondée au début du XXe siècle grâce à un wakf de la princesse Fatma Toussoun, fille du Khédive Ismaïl, qui avait consacré terres et bijoux à ce projet.

4)  Notion de prêt à Dieu 

Evangile 

« Prêtez sans rien espérer en retour » (Luc, 6, 35).

Islam

« Accomplissez la prière et acquittez l’aumône et faites à Dieu un prêt généreux » (73, 20). « Quiconque fait à Dieu un prêt généreux, Dieu le lui rendra avec abondance » (57, 11).

Cette notion de prêt à Dieu, qui peut surprendre, prouve bien qu’il n’y a aucune honte dans l’Islam à parler de biens matériels. 

C - Bénéfices

Bénéfices, intérêt, usure  

Ancien Testament

Nul intérêt n’est perçu sur un prêt accordé « à quelqu’un de mon peuple » (Exode, 22, 24). 

Chrétienté

L’usure est condamnée lors des conciles de Latran II et III (XIIe siècle), elle est déclarée hérétique au concile de Vienne (début du XIVe siècle). Calvin, lui, fait la différence entre un « prêt de secours » gratuit, et un « prêt productif » avec intérêt.

Islam 

« Tout ce que vous donnerez à usure pour augmenter vos biens aux dépens des biens d’autrui ne les accroît pas auprès de Dieu, mais ce que vous donnez comme aumône tout en cherchant la satisfaction de Dieu ... ceux là verront [leurs récompenses] multipliées » (30, 39).

Dans le cadre des banques dites ‘islamiques’, la notion d’usure en termes d’intérêts est transformée en mudarabah, prise de risque en tant que co-investissement. Mohamed Abdou (grand théologien réformateur égyptien de la fin du XIXe siècle) considérait qu’un « intérêt modéré est licite ». En 2002 l’Azhar, la plus haute instance de l’Islam sunnite, a officiellement levé l’interdit sur l’intérêt bancaire, l’usure étant uniquement assimilée à un intérêt à taux excessif.

PAGE  
1
Semaines Sociales de France


        Myra Daridan - 15 novembre 2003


